
 

ANNEXE 2 

 

6 dispositifs de soutien à l’autodétermination  

par la Communication Alternative et améliorée (CAA),  

mobiles dans 8 départements de la Nouvelle Aquitaine 

 

Suite à l'Appel à candidatures 2024, six dispositifs innovants, financés par l'ARS Nouvelle Aquitaine à 

hauteur de 717 128€, sont en cours d'installation depuis janvier 2025. Ils offrent aux personnes en 

situation de handicap des moyens de communication alternatifs au langage parlé, permettant 

l’expression de leurs souhaits, de leurs choix… dans tous les moments et les espaces de vie possibles.  

Les 6 projets retenus et installés à ce jour sont : 

 



 


